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Les services
Kyrielle

BROYAGE
Afin de valoriser vos déchets de jardin 
en paillage, Kyrielle propose la location 
d’un broyeur à végétaux.
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Grâce au paillage (broyat ou tonte), 
vous limitez les mauvaises herbes, 
économisez de l’eau et enrichissez 
votre sol !

Papiers & Emballages

Verre

Gros cartons

Déchets de jardin & de cuisine

Ordures ménagères

en plastique, métal, 
carton et les papiersTous les emballages

EMBALLAGES EN PLASTIQUE

EMBALLAGES EN MÉTAL, 
MÊME LES PETITS

•  Bien vider les emballages
(inutile de les laver)

•  Bien séparer les emballages
(ne pas les emboîter)

•  Les jeter en vrac
(ne pas les enfermer dans un sac)

LES BONS 
RÉFLEXES 
DU TRI

PAPIERS, EMBALLAGES 
ET BRIQUES EN CARTON

AIDES FINANCIÈRES

Vous souhaitez réduire vos déchets et faire 
des économies? Kyrielle vous accompagne 
financièrement pour l’achat de :
   • POULAILLER 
       (50% d’aide, plafonnée à 75€)
   • PROTECTIONS HYGIÉNIQUES LAVABLES
       (50% d’aide, plafonnée à 50€)
   • COUCHES LAVABLES
       (50% d’aide, plafonnée à 75€)

GOBELETS RÉUTILISABLES
Pour vos fêtes, cérémonies,  
évènements, que vous soyez  
un particulier, une association 
ou une entreprise, Kyrielle 
propose un service de 
location de gobelets 
réutilisables.

Retrouvez en détails tous ces services sur 
è www.saumur-aggloproprete.fr 
ou effectuez vos démarches en ligne sur l’appli Kyrielle.
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→ Cartons pliés, aplatis

→ Bocaux et pots 
    sans couvercles

→ Bouteilles 
     sans bouchons

→ Flacons

→ Emballages en 
   métal avec couvercles

→ Bouteilles et flacons en   
    plastique + bouchons

→ Emballages et briques
    en carton

→ Films, sacs, pots et 
   barquettes en plastique

GROS CARTONS À DÉPOSER EN DÉCHÈTERIE

Les papiers doivent être jetés avec les 
emballages (bac jaune à roulettes ou en point 
d’apport volontaire dédié aux emballages).
Les emballages doivent être séparés les 
uns des autres, vidés et non lavés.

→ Journaux, magazines, courriers, 
    prospectus, livres, cahiers et publicité

Déchets
de jardin 

& de cuisine

Lundi    Mardi    Mercredi    Jeudi    Vendredi    Samedi

PAS DE 
COLLECTE

COLLECTE
HABITUELLE

COLLECTE
Report de 
collecte 
du mardi

COLLECTE
Report de 
collecte 

du mercredi

COLLECTE
Report de 
collecte 
du jeudi

COLLECTE
Report de 
collecte 

du vendredi

JOUR FÉRIÉ = COLLECTE REPORTÉE

La collecte est décalée d’une journée à partir du jour 
férié et cela jusqu’au samedi. Exemple :

INFORMATIONS IMPORTANTES

COMPOSTEUR INDIVIDUEL

Maisons individuelles 
avec jardin

Appartements ou maisons 
sans jardin dans les 
communes rurales

Appartements ou maisons 
sans jardin dans les 

communes pôles*

COMPOSTEUR PARTAGÉ

BORNE D’APPORT VOLONTAIRE
POUR DÉCHETS ALIMENTAIRES

*Saumur, Montreuil-Bellay, Doué-la-Fontaine, Gennes, 
  Les Rosiers-sur-Loire, Longué, Allonnes, d’ici 2027

Prenez rendez-vous ici 
pour en obtenir un.

Retrouvez les composteurs partagés et les bornes 
d’apport volontaire sur l’application Kyrielle.

Presque un quart de votre poubelle peut enrichir 
les sols ! Kyrielle propose une solution adaptée à chaque 
type d’habitat pour valoriser vos déchets alimentaires :

→ Marc de café et de thé,  
    dosettes de café en papier,   
    filtres à café en papier

→ Sacs kraft, essuie-tout
    usagé

→ Epluchures de fruits et légumes → Coquilles d’œufs

→ Reste de repas, de pain, déchets alimentaires en vrac

Déchets 
alimentaires

→ Déchets résiduels non recyclables, 
non réemployables, dans des sacs fermés.

• Sortez votre bac la veille au soir de la collecte.
• Orientez les poignées des bacs côté rue pour faciliter
   la collecte par les agents.
• Lavez votre bac régulièrement pour votre hygiène et  
   celle des agents de collecte.
• Tout contenant ou contenu non conforme sera refusé.

• Les dépôts aux abords des points d’apport volontaire  
   sont interdits et passibles d’amende.

• Tout déchet en dehors du bac ne sera pas  
   collecté.

Tous les papiers
et les emballages
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